
Rejoignez un cercle de mécènes désireux de partager leur attachement au Festival International de 
Piano de La Roque d’Anthéron ! 

En devenant Ami du Festival, vous contribuez au rayonnement de sa programmation musicale  
exigeante de dimension internationale, tout en œuvrant à sa diffusion auprès d’un public toujours 
plus large.  

Rejoignez les Amis du Festival 

44ème édition : 20 juillet > 20 août 2024 

Vos avantages  

Les Amis Donateurs 
Pour un don supérieur ou égal à 1 000 € 

Soit 340 € après réduction fiscale* 

Les Amis Bienfaiteurs 
Pour un don supérieur ou égal à 2 000 € 

Soit 680 € après réduction fiscale* 

Une réservation prioritaire à compter du 2 mai 2024 
soit 10 jours avant l’ouverture officielle de la billetterie 

Une interlocutrice dédiée, Mme. Zoé Guillou : zoe.guillou@festival-piano.com / 04.42.50.77.17 

Réservation prioritaire limitée à 4 places  
par concert 

Réservation prioritaire limitée à 8 places  
par concert 

Un accès à l’espace VIP avant le concert et à l’entracte au Parc du Château de Florans  

 Invitations aux répétitions d’avant-concert et aux 
Master Classes dans le Parc du Château de Florans 

Pour adhérer, 2 possibilités : 

• Par internet, règlement par carte bancaire, sur www.festival-piano.com ou en flashant 
ce QR Code 

 

• Par courrier, en nous retournant le bon de souscription ci-dessous en précisant votre mode de  
règlement : 

• Chèque à l’ordre du Festival International de Piano 

• Virement bancaire en précisant dans le libellé « Votre nom—AMI  2024 » 

 IBAN FR76 1130 6000 3042 0510 3705 018   BIC AGRIFRPP813  

Bulletin adhésion annuelle 2024 - Amis du Festival 

A retourner à l’adresse suivante : 

Festival International de Piano - Service Donateurs Amis - Parc du Château de Florans - 13640 La Roque d’Anthéron 

□   Mme.  □  M.   Nom ……………………………………………..……………..  Prénom ……………………...………………………… 

Adresse ……………………………………………………………………………… Code postal ……………….… Commune …………………………………...………. 

Téléphone …………………………………………...……   Email …………………………………………………………………………….. 

Je fais un don de : □  1 000 € Donateur □   2 000 € Bienfaiteur □ Autre montant — préciser : …………………….. 

□ Par chèque  □ Par virement 

 

Date : ………………………….    Signature 

* L’article 200 du code général des impôts prévoit une réduction de l’impôt sur le revenu de 66% du montant du don 
dans la limite de 20% du revenu imposable. Pour les contribuables IFI et résidents étrangers, nous contacter.  
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